
Les exploitations agricoles et ateliers technologiques des EPL peuvent recevoir les mêmes financements que les exploitations privées : VRAI

https://www.snetap-fsu.fr/Les-exploitations-agricoles-et-ateliers-technologiques-des-EPL-peuvent-recevoir.
html

Les exploitations agricoles et

ateliers technologiques des

EPL peuvent recevoir les

mêmes financements que les

exploitations privées : VRAI
- Les Dossiers -  Politique Scolaire et Laïcité -  LOAA - LOSARGA, lois d'orientation agricole -  LOSARGA- VRAI OU FAUX - 

Date de mise en ligne : mercredi 20 mai 2026

Copyright © SNETAP-FSU - Tous droits réservés

Copyright © SNETAP-FSU Page 1/2

https://www.snetap-fsu.fr/Les-exploitations-agricoles-et-ateliers-technologiques-des-EPL-peuvent-recevoir.html
https://www.snetap-fsu.fr/Les-exploitations-agricoles-et-ateliers-technologiques-des-EPL-peuvent-recevoir.html
https://www.snetap-fsu.fr/Les-exploitations-agricoles-et-ateliers-technologiques-des-EPL-peuvent-recevoir.html


Les exploitations agricoles et ateliers technologiques des EPL peuvent recevoir les mêmes financements que les exploitations privées : VRAI

La levée d’obstacles sur le financement clarifie et sécurise l’accès des exploitations agricoles et des ateliers
technologiques aux aides et avantages prévus pour les exploitations agricoles et les entreprises de droit privé. (art 9
5ème alinéa)

Le fait d’avoir inscrit dans la Loi la reconnaissance pédagogique permet  dorénavant aux Conseils régionaux de
subventionner des équipements. Cet ajout clarifie les possibilités de financement.

 Ajout après la LOSARGA
 Alinéa I-3 art L811-8 du code rural
 Des aides de toute nature dont
bénéficient les entreprises agricoles
 Les exploitations agricoles
mentionnées au 3Â° [Un ou
plusieurs ateliers technologiques
ou exploitations agricoles qui
constituent des centres à vocation
pédagogique] peuvent bénéficier
des aides de toute nature ainsi que
des avantages prévus par le code
général des impôts, le code de la
sécurité sociale et le livre VII du
présent code dont bénéficient les
entreprises agricoles.
 Les ateliers technologiques
mentionnés au 3Â° du présent I [Un
ou plusieurs ateliers technologiques
ou exploitations agricoles qui
constituent des centres à vocation
pédagogique] peuvent bénéficier des
aides de toute nature ainsi que des
avantages prévus par le code
général des impôts, le code de la
sécurité sociale et le livre VII du
présent code dont bénéficient les
entreprises.
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